
 

CERCLE GÉNÉALOGIQUE SUD BRETAGNE MORBIHAN 
Maison des associations, boîte 24, 5 place Bonneaud, 56100 LORIENT 

Tél : 02 97 84 95 67 - Courriel : cgsb56@wanadoo.fr  
 

Assemblée Générale Ordinaire  

Samedi 28 février 2026 à 9h30 
 

 

Amphithéâtre 

Maison des associations 

31 rue Guillaume Le Bartz  

VANNES (56) 
 

Accueil des adhérents  
à partir de 9h00 

 

 

Ordre du jour 
 

 

1. Rapport moral du président 

2. Rapport financier du trésorier 

3. Rapports d’activités du Cercle et de ses antennes  

4. Relevés d’actes 

5. Revue La Chaloupe 

6. Cotisations 2027 

7. Approbation de la cooptation de Philippe LE ROSCOUET à compter du 01/03/2025 

8. Renouvellement des membres du Conseil d’administration ;  

Membres sortants : Patrick LE PESTIPON, Eliane LE ROUIC, Christian DUIC 

9. Information 40e anniversaire 

10. Questions diverses (à faire parvenir par écrit au secrétariat avant le 13 février 2026) 

 

 

 

Les pièces comptables concernant l’exercice 2025 seront disponibles pour consultation 

au secrétariat à LORIENT du 13 au 27 février 2026 
sur rendez-vous par email à cgsb56@wanadoo.fr ou tresor.cgsb56@orange.fr 

 

Au cas où vous ne pourriez être présent, vous pouvez vous faire représenter  

par un autre membre en nous renvoyant le pouvoir ci-joint. 

 

A l’issue de l’assemblée générale, un apéritif sera offert sur place, 

suivi, pour ceux qui le souhaitent, d’un déjeuner (bulletin d’inscription ci-joint) 

au restaurant du GOLFE HOTEL, 91 Rue Winston Churchill à VANNES  



 

POUVOIR DE REPRÉSENTATION A L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
(A adresser au secrétariat avant le 13 février 2026) 

 

Je soussigné(e), M./Mme ...………………………………...………..…............................................... Adhérent n° …………… 

 

Donne, par la présente, tous pouvoirs à M./Mme  ……………….............………………………..…................................ (1) 

 

Pour me représenter à l’assemblée générale ordinaire du CGSBM qui se tiendra à Vannes le samedi 28 février 

2026, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour mentionné sur la convocation. 

En conséquence, l’autorise à participer à toutes les discussions et délibérations, à prendre part à tous votes et 

plus généralement, à faire le nécessaire. 

 

A …………………….............................. , le …………………….  Signature, précédée de la mention « bon pour pouvoir »   

 

 

 

(1) Vous pouvez laisser le nom à blanc. Le pouvoir sera distribué à un membre présent. 

------------------------------------------------------------------------------ 
CANDIDATURE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

(A adresser au secrétariat avant le 13 février 2026) 

 

Lors de l’Assemblée Générale, il sera procédé au renouvellement d’une partie des membres du Conseil d’administration, 

conformément à l’article 11 des statuts. Si vous disposez d’un minimum de temps libre et souhaitez vous investir dans la 

bonne marche de l’association, nous vous invitons à nous rejoindre. 

 

Je soussigné(e),  M./Mme ........…………………………………………………………………………………............................................. 

 

N° Adhérent …………………  à jour de ma cotisation 2026, fait acte de candidature à un poste d’administrateur du 

CGSBM, à l’occasion des élections qui se dérouleront lors de l’Assemblée Générale du 28 février 2026. 

 

Motivations :…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………........................................................................................................................................................................ 

 

A …………………….............................. le ……………………. Signature : 

 

 

 

------------------------------------------------------------------------------ 

PARTICIPATION AU DEJEUNER  DU SAMEDI 28 FEVRIER 2026 A 12h30 
(A adresser au secrétariat avant le 13 février 2026) 

 

M./Mme :  ……………………………………………………………………...........................................................  Adh n° : …………… 
 

Participera au repas organisé au restaurant du GOLFE HOTEL, 91 Rue Winston Churchill à VANNES 

  

Nombre de participants : ………. x  34.00 €  = ……… € 
 

Règlement : 
 Soit par chèque à l’ordre du CGSBM, à adresser au secrétariat à LORIENT, avec le bulletin. 

 Soit par virement au CERCLE GENEALOGIQUE SUD BRETAGNE (IBAN FR76 1558 9569 0200 0824 2154 351 / 
BIC CMBRFR2BXXX) en indiquant votre numéro d’adhérent suivi de REPAS AG 2026. Bulletin à envoyer par email. 

 

 


